
COMMUNE DES PONTS-DE-MARTEL

Etat du capital propre

No. Compte 

de Bilan
Libellé de compte

Solde au 

01.01.2025
Débit Crédit

Solde au  

31.12.2025
Remarques

29001.00 Financement spécial, eau potable -85'341.33 -29'992.49 -115'333.82 Financement spécial pour autofinancement du chapitre de l'eau

29002.00 Financement spécial, épuration -177'605.81 21'635.80 -155'970.01 Financement spécial pour autofinancement du chapitre des eaux usées

29003.00 Financement spécial, élimination des déchets ménages -54'615.06 3'916.16 -50'698.90 Financement spécial pour autofinancement du chapitre des déchets ménage

29004.00 Financement spécial, déchets entreprises -16'268.09 677.61 -15'590.48 Financement spécial pour autofinancement du chapitre des déchets entreprise

Total 290 Financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres -333'830.29 26'229.57 -29'992.49 -337'593.21

29101.00 Taxe d'équipement et de raccordement -100'949.15 -100'949.15 Directive 02-2022 du Service des communes : Il n'est plus possible de l'alimenter

Prélever des montants comme recettes d'investissement jusqu'à l'extinction du fonds

29102.00 Fonds forestier -662.00 -662.00 Fonds pour le financement d'améliorations forestières (LCFo)

29103.00 Réserve ouvrages AF -20'037.55 104'516.60 -92'422.90 -7'943.85 Selon règlement communal d'entretien des drainages

29104.00 Fonds entretien bâtiement PF 0.00 -426'357.12 -426'357.12 Fonds d'entretien du PF, transfert réserve réévaluation PF+ 5% loyers perçus

29106.00 Redevance à vocation énergetique -143'719.70 36'677.65 -24'973.70 -132'015.75 Selon nouvelle loi cantonale sur l'approvisionnement en électricité (LAEL)

fonds que le conseil communal peut utliser pour des améliorations énergétiques

sur les bâtiments communaux par exemple

Total 291 Fonds enregistrés comme capitaux propres -265'368.40 141'194.25 -543'753.72 -667'927.87

29400.00 Réserve politique conjoncturelle -302'800.00 -12'100.00 -314'900.00 Loi cantonale sur les finances Etat/communes (LFinEC)

Total 294 Réserve de politique budgétaire -302'800.00 0.00 -12'100.00 -314'900.00

29500.00 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine administratif -5'356'121.60 -5'356'121.60 Réserve créée suite à la réévaluation du PA en 2017. A dissoudre d'ici 2030 par le

2999 Résultat cumulé selon art. 78 al. 3 de la LFinEC

29500.01 Réserve amortissement réévaluation patrimoine administratif -3'380'397.60 262'150.00 -3'118'247.60 Réserve créée suite à la réévaluation du PA. Elle doit couvrir 20 ans d'amortissements

au taux de 2.5% générés par la plus-value réalisée sur les immeubles du PA

Total 295 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine administratif -8'736'519.20 262'150.00 0.00 -8'474'369.20

29600.00 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier -418'857.12 418'857.12 0.00 Réserve créée suite à la réévaluation du PF en 2017, transféré au 29104.00. modif.2025

Total 296 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier -418'857.12 418'857.12 0.00 0.00

29900.00 Résultat annuel -249'682.65 249'682.65 -361'771.27 -361'771.27 Résultat année 2025

29990.00 Résultats cumulés des années précédentes -4'264'352.24 -249'682.65 -4'514'034.89 Résultat de l'année 2024 ajouté

Total 299 Excédent/découvert du bilan -4'514'034.89 249'682.65 -611'453.92 -4'875'806.16

29 Total Capitaux propres -14'571'409.90 1'098'113.59 -1'197'300.13 -14'670'596.44


